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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE PERIGNEUX 

Séance du 22 septembre 2025 
À 20 h 00 

 
Nombre de conseillers en exercice : 16 
Nombre de conseillers présents : 14 
Nombre de conseillers ayant pris part à la délibération : 15 
Date de la convocation : mardi 16 septembre 2025 
Date de l'affichage : mardi 16 septembre 2025 
 
L'an deux mil vingt-cinq et le vingt-deux septembre, le Conseil Municipal de la commune de Périgneux, s'est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Michel ROBIN, Maire.  
 

Etaient Présents : Mesdames et Messieurs, 
 

ROBIN Michel, Maire et Président de séance    BONHOMME Marc, conseiller municipal  
BACQUART Albert, 1er adjoint      REYNAUD Marie-Hélène, conseillère municipale 
BARRIER Jocelyne, 2ème adjointe     ROUX Jocelyne, conseillère déléguée                            
MONTET Alain, 3ème adjoint      CALLET Josiane, conseillère déléguée    
PERRIN Bernard, 5ème adjoint     BRUN Matthieu, conseiller municipale 
MALLARD Eric, conseiller municipal délégué    GIRAUDON Carine conseillère municipale 
CHOMARAT Nadine, conseillère municipale   PERRIN Matthieu, conseiller municipal 
 
     
 

Était excusée : 
 

CROS Stéphanie, conseillère municipale et MONTET Monique, 4ème adjointe 
 
 

Avaient donné pouvoir : 
 

CROS Stéphanie, conseillère municipale, a donné pouvoir à Bernard PERRIN et MONTET Monique, 4ème adjointe, a 
donné pouvoir à Jocelyne BARRIER  

 
 
M. Matthieu PERRIN a été désigné(e) comme secrétaire de séance. 
 
 
Points abordés à l’ordre du jour :  
 

1. Approbation du dernier compte rendu 
 

2. Répartition des frais de fonctionnement de l’école publique de Périgneux accueillant des enfants d’autres 
communes année 2025 – 2026 

 
3. Attribution d’une subvention exceptionnelle pour l’association « Perifesti » 

 
4. Attribution d’une subvention exceptionnelle pour l’association « La Croix Rouge » 

 
5. Attribution d’une subvention exceptionnelle à la coopérative scolaire pour le financement d’une partie du 

voyage scolaire 
 

6. Convention déneigement 2025-2026 
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7. Modification du tableau de classement de voirie 
 

8. PLUi : modification n°1 du PLUi à 45 
 

9. Demande d’autorisation auprès du SIEL pour installation d’une prise pour les illuminations 
 

10. Questions et informations diverses. 
 

a. Rentrée scolaire 
b. Convention de « prêt à l’usage » avec l’association de chasse pour l’utilisation d’un terrain 

communal  
 

  
1 - APPROBATION DU PROCES VEBAL DU 02 JUIN 2025 
 
Approbation du procès-verbal à l’unanimité. 
 
 

2- Fixation pour l’année scolaire 2025 / 2026 de la participation aux frais de fonctionnement de 
l’école publique de Périgneux accueillant des enfants d’autres communes 
Délibération n° 25 22 09 01 
Rapporteur : 1er adjoint, Albert BACQUART 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de fixer, comme le prévoit la réglementation, la 
participation aux frais de fonctionnement de l’école publique de la commune qui sera demandée aux communes 
avoisinantes dont les enfants sont accueillis à l’école des carrières de Périgneux. 
 
Monsieur le Maire soumet l’état des frais de fonctionnement de l’école des carrières et propose au conseil 
municipal de ne pas appliquer une augmentation. 
 
Il rappelle que le coût de fonctionnement par élève pour l’année scolaire 2024/2025 était de 765.98 €. 
 
Compte tenu de l’augmentation du coût de la vie, il est proposé au conseil municipal une augmentation de 2 % soit 
un coût de fonctionnement pour l’année 2025/2026 de 781.30 € par élève.  
 
Afin de formaliser officiellement ce principe, une convention a été mise en place. 
 
Cette convention est établie par la commune de Périgneux avec chaque commune de résidence susceptible de 
participer aux frais de fonctionnement. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

• FIXE le coût de fonctionnement par élève à 781.30 € pour l’année scolaire 2025/2026. 

• EMET un avis favorable à la convention proposée. 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer les conventions à intervenir avec les autres 
communes. 

 
 3 – ASSOCIATION « PERIFESTI » ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
Délibération n° 25 22 09 02 
Rapporteur : 2ème adjointe, Jocelyne BARRIER 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la demande transmise par l’association « Perifesti » 
 
A l’occasion de la fête patronale qui s’est déroulé le 25, 26 et 27 juillet, l’association « Perifesti », a participé et 
organisé l’ensemble du programme de la fête. Pour pallier aux frais (factures fournis) d’un montant de 2 446.00 € 
qui ont été engagés pour cette fête patronale, l’association sollicite auprès de la mairie une subvention 
exceptionnelle.  
 
Monsieur le Maire propose donc aux membres du conseil municipal de voter le montant de la subvention 
exceptionnelle qui sera attribuée à l’association pour pallier aux coûts de l’évènement et propose une subvention 
d’un montant de 500.00 € (soit une participation d’environ 20 %). 
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Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité : 
 

• AUTORISE le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 500.00 € à l’association « Perifesti » 
pour l’organisation de cette fête. 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer toutes pièces à intervenir. 
 

 

4 - ASSOCIATION « LA CROIX ROUGE » ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
Délibération n° 25 22 09 03 
Rapporteur :  2ème adjointe, Jocelyne BARRIER 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la demande transmise par l’association « La Croix 
rouge » 
 
Le Maire informe le conseil municipal que les bénévoles de la Croix rouges accompagnent 3 familles en colis 
alimentaire, l’association sollicite auprès de la mairie une subvention exceptionnelle. 
  
Il est donc proposé au conseil municipal de verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 135,00 
€ 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité : 
 

• AUTORISE le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 135.00 € à l’association « La Croix 
rouge ». 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer toutes pièces à intervenir. 

 

5- ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE COOPERATIVE SCOLAIRE DE 

PERIGNEUX 
Délibération n° 25 22 09 04 
Rapporteur :  1er adjoint, Albert BACQUART 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la demande transmise par la coopérative scolaire de 
l’école des carrières de Périgneux. 
 
Il précise que l’école des carrières souhaite organiser les 25 et 26 septembre 2025, un séjour au centre d’accueil 
permanent d’Apinac pour les classes de CP au CE2 soit 66 élèves. La Directrice sollicite donc une aide financière 
exceptionnelle de la part de la municipalité afin de réduire le coût du séjour pour les parents. 
 
Monsieur le Maire propose donc aux membres du conseil municipal de voter le montant de la subvention 
exceptionnelle accordé ce séjour, soit une participation financière de 25 € par enfants. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

• AUTORISE le versement d’une subvention exceptionnelle de 25 € par enfants à la coopérative scolaire soit un 
montant total de 1 650 €. 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer toutes pièces à intervenir. 

 

6- CONVENTION DE DENEIGEMENT 2025-2026 
Délibération n° 25 22 09 05 
Rapporteur :  le Maire, Michel ROBIN 

 
Eric MALLARD ne participe pas au vote 

 
Monsieur le Maire, présente à l’ensemble des membres du Conseil Municipal la nouvelle convention de 
déneigement pour l’année 2025-2026 qui sera signée entre la commune et les prestataires extérieurs. 
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Cette convention a pour objet de confier à des prestataires extérieurs une partie du déneigement et du salage de la 
voirie communale. 

 

Le prestataire extérieur recevra une rémunération horaire égale à 71.00 € HT fixée forfaitairement en accord entre 

les deux parties. Le règlement se fera sur facturation trimestrielle. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer les conventions de déneigement pour l’année 
2025-2026. 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer toutes pièces à intervenir. 
 

7- Mise à jour du tableau de classement de la voirie communale 

Délibération n° 25 22 09 04 
Rapporteur :  le Maire, Michel ROBIN 
 

M. le maire rappelle que la dernière mise à jour du tableau de classement unique des voies communales et 
inventaire des chemins ruraux a été réalisée en 2025 et approuvée par délibération du conseil municipal du 10 
février 2025. 
  
Cette mise à jour avait permis d'identifier : 
 

- 51 702 m de voies communales à caractère de chemin, 
- 2 220 m de voies communale à caractère de rue, 
- 19 021 m² de voies communales à caractère de place publique 

  
Le maire rappelle que le conseil municipal a décidé de classer et/ou déclasser certaines voies communales. 
  
Considérant que ces opérations de classement et de déclassement n'ont pas pour conséquence de porter atteinte 
aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par les voies, la présente délibération approuvant le 
classement/déclassement de voies communales est dispensée d'enquête publique en vertu de l'article L 141-3 du 
code de la voirie routière. 
  
Le maire propose de mettre à jour le tableau de classement unique de la voirie communale en y intégrant un 
complément d’environ 50 mètres linéaires à la voie communale à caractère de chemin n° VC 119 et un 
complément d’environ 30 mètres linéaires à la voie communale VC 25 au lieu-dit Chossy (voir plan ci-joint). 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

• APPROUVE le tableau de classement unique des voies communales ainsi que la carte joint en annexe,  
 

• AUTORISE M. le Maire ou l’Adjoint délégué à signer toutes pièces à intervenir. 
 

8– Approbation de la convention de partenariat et d’objectifs en matière de lecture publique avec 
loire forez agglomération et le Département de la Loire 

 

9- SIEL : fourniture et pose d’une prise illumination Route de St Marcellin (OP30024) 

Délibération n° 25 22 09 08 
Rapporteur :  le Maire, Michel ROBIN 

 
M. PERRIN Matthieu a été désigné(e) comme secrétaire de séance. 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il y a lieu d'envisager des travaux de Fourniture et pose d'une 
prise illumination Route de St Marcellin 
 
Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par le Comité et le Bureau, le SIEL-
Territoire d'énergie Loire peut faire réaliser des travaux pour le compte de ses adhérents. 
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Par transfert de compétences de la commune, il assure la maîtrise d'ouvrage des travaux faisant l'objet de la 
présente. Il perçoit, en lieu et place de la commune, les subventions éventuellement attribuées par le Conseil 
départemental de la Loire, le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, l'Union Européenne ou d'autres financeurs. 
 
Financement : 
 

Détail Montant 

HT travaux 

% - PU Participation 

commune 

Fourniture et pose d'une prise illumination Route de St Marcellin 627 € 71.0 % 445 € 

TOTAL 627 €  445 € 

 

 
Ces contributions sont indexées sur l'indice TP 12. 
 

A défaut de paiement dans le délai de trente jours, à réception du titre de recette, il sera appliqué des intérêts 
moratoires au taux légal en vigueur. 
 
- Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité avec 13 voix pour, 1 voix contre et 2 
abstentions :  
 
- PREND ACTE que le SIEL-TE, dans le cadre des compétences transférées par la collectivité, assure la 
maîtrise d'ouvrage des travaux de "Fourniture et pose d'une prise illumination Route de St Marcellin" dans les 
conditions indiquées ci-dessus, étant entendu qu'après étude des travaux, le dossier sera soumis à Monsieur le 
Maire pour information avant exécution. 
 
- APPROUVE le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la commune, étant entendu que le 
fonds de concours sera calculé sur le montant réellement exécuté.  
 
-  PREND ACTE que le versement du fonds de concours au SIEL-TE est effectué en une seule fois. 
 
-  DECIDE d'amortir comptablement ce fonds de concours en 1 année (de 1 à 15 années) 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir. 
 
 

10- Budget Communal 2025 – Décision Modificative n°1 
Délibération n° 25 22 09 09 
Rapporteur :  le Maire, Michel ROBIN 

 
Monsieur le Maire expose aux Conseillers Municipaux que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de 
l’exercice 2025 sont insuffisants il est nécessaire de procéder aux réajustements des comptes et d’approuver les 
décisions modificatives suivantes : 
 

Décisions Modificatives 1 
 

Dépenses d’investissement 

Opération 201- compte 2158 – Illuminations : + 1 000.00 € 

Opération 210- compte 21318 -Travaux bâtiments communaux : - 1 000.00 € 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

• APPROUVE la décision modificative présentée ci-dessus. 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué, à exécuter le budget tel que présenté 
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11- Modification du tableau des effectifs 
Délibération n° 25 22 09 10 
Rapporteur :  le Maire, Michel ROBIN 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
 

• Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

• Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

• Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

 

• Sous réserve de l’avis du comité technique intercommunal, 
 

• Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Considérant l’avancement de grade et dans le cadre d’une promotion interne il y a lieu de : 

 

Création au 01/10/2025 

• 1 poste de rédacteur catégorie B – 
35h00/35h00 TC non pourvu 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

• ADOPTE les modifications du tableau du tableau des effectifs ainsi proposées : 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou l’Adjoint en charge du dossier à signer toute pièce à intervenir. 

 

12- Questions diverses et informations  
 

 
- Marc BONHOMME : retour sur le spectacle PITOCHAT 

 
- Matthieu BRUN : information à la population sur la dermatose nodulaire contagieuse sur les bovins. 

 
- Alain MONTET : date à retenir : le vendredi 17 octobre à 18 h 00 passation de commandement chef des 

pompiers 
 

- Albert BACQUART : retour sur les effectifs de l’école, signature d’une convention de prêt à usage entre 
l’ACCA et la commune 

 
- Michel ROBIN : retour sur les travaux d’élargissement route des Vignes, pour création chemin piétonnier.  

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et 
lève la séance à 21 h 20. 

 
 
 

Le Maire 
 

Michel ROBIN 

Le ou la secrétaire de séance 

 


